
Reclassement professionnel : quelles obligations documentaires
pour l'employeur ?

Réponse courte

L'employeur doit constituer un dossier documentaire complet comprenant la description détaillée du poste occupé,

l'organigramme actualisé, la liste des postes vacants avec leurs fiches de poste, un rapport sur les adaptations

possibles, l'attestation de consultation de la délégation du personnel, la copie du contrat de travail et de ses

avenants, les justificatifs de rémunération et toute la correspondance avec l'ADEM et la Commission mixte.

Ces documents doivent être transmis à l'ADEM et à la Commission mixte selon les délais fixés par chaque demande,

et remis au salarié concerné pour garantir la transparence de la procédure. L'employeur doit assurer la traçabilité de

toutes les démarches, formaliser par écrit chaque proposition de reclassement et associer la délégation du personnel

à chaque étape conformément à l'article L.414-3 du Code du travail.

Le non-respect de ces obligations documentaires peut entraîner la suspension de la procédure, la nullité du

processus de reclassement ou exposer l'employeur à des sanctions civiles pour manquement à ses obligations

légales.

Définition

Le reclassement professionnel est une procédure prévue par le Code du travail luxembourgeois permettant à

un salarié reconnu inapte à son poste pour raisons médicales de bénéficier d'une adaptation de son emploi ou

d'un changement de poste compatible avec ses capacités restantes. Cette démarche vise à maintenir le salarié

dans l'emploi, soit au sein de la même entreprise (reclassement interne), soit auprès d'un autre employeur

(reclassement externe).

Le processus de reclassement implique une collaboration entre l'employeur, le salarié, la Commission mixte et l'

Agence pour le développement de l'emploi (ADEM), avec des obligations documentaires précises à respecter

à chaque étape. La procédure débute après la décision de la Commission mixte, qui statue sur l'aptitude du

salarié à occuper son poste sur la base d'une expertise médicale réalisée par le médecin du travail compétent.

Questions fréquentes

À qui l'employeur doit-il transmettre les documents de reclassement professionnel ?

Les documents doivent être transmis à l'ADEM et à la Commission mixte selon les délais fixés par chaque demande, et remis au salarié
concerné pour garantir la transparence de la procédure. L'employeur doit également associer la délégation du personnel conformément à
l'article L.414-3 du Code du travail.
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Quelles sont les conséquences du non-respect des obligations documentaires lors du reclassement ?

Le non-respect des obligations documentaires peut entraîner la suspension de la procédure, la nullité du processus de reclassement ou
exposer l'employeur à des sanctions civiles pour manquement à ses obligations légales. Il est donc impératif de constituer un dossier
complet et traçable.

Quels documents l'employeur doit-il fournir lors d'une procédure de reclassement professionnel au Luxembourg ?

L'employeur doit constituer un dossier complet comprenant la fiche de poste détaillée, l'organigramme actualisé, la liste des postes
vacants avec leurs fiches, un rapport sur les adaptations possibles, l'attestation de consultation de la délégation du personnel, la copie du
contrat de travail et avenants, les justificatifs de rémunération, et toute la correspondance avec l'ADEM et la Commission mixte.

Quels employeurs sont soumis aux obligations documentaires de reclassement professionnel ?

Les obligations s'appliquent spécifiquement aux employeurs occupant au moins 25 travailleurs au jour de la saisine de la Commission
mixte et qui n'occupent pas le nombre de salariés bénéficiaires d'un reclassement dans les limites des taux prévus à l'article L.562-3. Les
employeurs de moins de 25 salariés peuvent procéder volontairement au reclassement.

Conditions d’exercice

La procédure de reclassement professionnel débute après la saisine de la Commission mixte par le Contrôle

médical de la sécurité sociale (CMSS) et l'examen du médecin du travail compétent, qui doit avoir lieu dans les 15

jours suivant la saisine. Lorsque la Commission mixte décide du reclassement professionnel interne, l'employeur

devient tenu de coopérer activement et de fournir tous les documents requis.

L'employeur est tenu d'assurer l'égalité de traitement, la traçabilité des démarches et l'encadrement humain du

salarié tout au long de la procédure. Le non-respect de ces conditions peut entraîner la suspension de la procédure

ou engager la responsabilité de l'employeur tant sur le plan administratif que judiciaire.

Les obligations documentaires s'appliquent spécifiquement aux employeurs occupant au moins 25 travailleurs au

jour de la saisine de la Commission mixte et qui n'occupent pas le nombre de salariés bénéficiaires d'un

reclassement dans les limites des taux prévus à l'article L.562-3. Les employeurs de moins de 25 salariés ne sont

pas soumis à l'obligation de reclassement interne, mais peuvent procéder volontairement au reclassement.

Modalités pratiques

L'employeur doit constituer et transmettre à l'ADEM et à la Commission mixte un dossier documentaire complet. Les

documents doivent être transmis selon les délais fixés par chaque demande de l'autorité compétente. Le tableau

suivant récapitule les documents obligatoires :
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Document obligatoire Contenu requis Destinataire

Fiche de poste

Description détaillée des tâches, conditions de travail,

exigences physiques et compétences requises du poste

occupé

ADEM, Commission

mixte, Salarié

Organigramme

actualisé

Structure hiérarchique de l'entreprise permettant d'identifier les

possibilités de reclassement interne

ADEM, Commission

mixte

Liste des postes

vacants

Inventaire à jour des emplois disponibles avec fiches de poste

correspondantes

ADEM, Commission

mixte, Salarié

Rapport

d'adaptations

Analyse des aménagements envisageables du poste initial ou

d'autres postes en lien avec les recommandations médicales

ADEM, Commission

mixte

Attestation de

consultation

Procès-verbal ou attestation prouvant la consultation de la

délégation du personnel sur le projet de reclassement

ADEM, Commission

mixte

Contrat de travail et

avenants

Copie du contrat et avenants pour vérification des clauses

applicables

ADEM, Commission

mixte

Justificatifs de

rémunération

Bulletins de salaire récents garantissant le respect du principe

de non-discrimination salariale

ADEM, Commission

mixte

Correspondance

officielle

Tous les échanges écrits avec l'ADEM et la Commission mixte,

y compris la notification de la décision d'inaptitude

Dossier interne, ADEM,

Commission mixte

L'employeur doit également remettre au salarié concerné les éléments relatifs à son reclassement, notamment la

description des postes proposés et les modalités d'adaptation envisagées. Toute proposition de reclassement doit

être formalisée par écrit et conservée dans le dossier du salarié pour assurer la traçabilité complète de la procédure.

Pratiques et recommandations

Il est vivement recommandé de préparer en amont des modèles de fiches de poste et des organigrammes

régulièrement mis à jour, afin de pouvoir répondre rapidement aux demandes des autorités compétentes. La

traçabilité des échanges avec le salarié, la délégation du personnel, l'ADEM et la Commission mixte doit être assurée

par des comptes rendus écrits, des accusés de réception et un archivage systématique de toute la correspondance.

L'employeur doit veiller à associer la délégation du personnel à chaque étape du processus, conformément à

l'article L.414-3, point 13 du Code du travail qui prévoit explicitement la collaboration de la délégation dans la mise en

œuvre des reclassements internes. Toute proposition de reclassement doit être formalisée par écrit, datée, signée et

conservée dans le dossier personnel du salarié concerné.

Il est conseillé de solliciter l'avis du service juridique interne ou d'un avocat spécialisé en droit du travail

luxembourgeois en cas de doute sur la nature ou la complétude des documents à fournir. Une veille juridique

régulière sur les évolutions législatives et réglementaires en matière de reclassement professionnel permet

d'anticiper les modifications des obligations documentaires.
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Enfin, l'employeur gagne à instaurer un système de gestion documentaire dédié aux procédures de reclassement,

permettant de centraliser l'ensemble des documents, de respecter les délais de transmission et de garantir la

confidentialité des données médicales et personnelles du salarié conformément au RGPD.

Cadre juridique

Référence Objet

Articles L.551-1 à

L.551-6

Procédure de reclassement professionnel (conditions d'éligibilité, obligations de l'employeur,

reclassement interne et externe, protection du salarié, indemnité compensatoire)

Article L.414-3,

point 13
Collaboration de la délégation du personnel dans la mise en œuvre des reclassements internes

Article L.414-1 Définition de l'information et de la consultation de la délégation du personnel

Article L.551-2
Obligation de reclassement pour les employeurs occupant au moins 25 travailleurs, protection

contre le licenciement pendant la procédure

Articles L.552-1 et

L.552-2
Composition et saisine de la Commission mixte, rôle du médecin du travail compétent

Articles L.241-1 et

suivants
Égalité de traitement entre les hommes et les femmes, principe de non-discrimination

L'absence ou l'insuffisance de documents transmis lors d'une procédure de reclassement professionnel peut entraîner la suspension

de la procédure et engager la responsabilité de l'employeur. Il est impératif de constituer un dossier complet, actualisé et traçable à

chaque étape du processus, en veillant au respect de l'égalité de traitement et à l'information transparente du salarié.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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